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MINISTERE DES POSTES & TELECOMMUNICATIONS

Cochet
de I'Unité

Timbre & date
de la Posie

Régiment etu@lRuiacs, . s i S,

Batiment ou’ Formation ...

BON POUR UN PAQUET
en FRANCHISE POSTALE

Délivré le WL % Ll A A AR A ) o

Bénéficiaireatiaise el e e\ e o,
Nom et grade

(1) Partie & remplir par l'autorité milifaire.

Paquet<exBedig’oan Ml amsg 4 14 ViR emeeae =" .

Nom et adresse

Bon valable pendant trois meis seulement & compter de sa délivrance.
Les paquets en franchise postale (poids maximum : 3 kg.)ne peuvent étre
recommandés et ne donnent droit dés lors & cucune indemnité en cas
de perte; de plus, ils ne sont pas acheminés par la voie aérienne.
l'imitation et la contrefacon de la présente formule exposent les
contrevenants aux sanctions prévues par le Code pénal.

Etiquette & coller

sur le paquet

FRANCHISE POSTALE
(Loi du 24 Mai 1951.)
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olive-green orange
1921 1921

5c¢ 15¢

orange vert-olive

orange olivgriin
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